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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 27.12.2000 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier et 

refusant l'octroi à la République fédérale d'Allemagne d'une habilitation au titre de 

l'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993, fixant 

certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil. 

 

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne) 

 

(Dossier REM 03/2000) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 955/19992, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 1602/20004, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 119 du 7.5.1999, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 188 du 26.7.2000, p. 1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 22 février 2000, reçue à la Commission le 9 mars 2000, la République 

fédérale d’Allemagne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié d’octroyer la remise des droits 

à l’importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Dans le cadre d’une procédure de domiciliation, une entreprise allemande, ci-après 

l’intéressé, a importé, en décembre 1998, de Nouvelle-Zélande dans le territoire 

douanier de la Communauté, de la viande d’agneau désossée (code NC : 0204 2300). 

(3) Ces produits relèvent de l’article 1 lettre a du règlement (CE) n° 2467/98 du Conseil 

du 3 novembre 1998 portant organisation commune des marchés dans le secteur des 

viandes ovine et caprine5. Conformément à l’article 2 du règlement (CE) n° 1439/95 

de la Commission du 26 juin 1995 établissant les modalités d’application du règlement 

(CEE) n°2467/98 précité6, l’intéressé a présenté un certificat d’importation, délivré par 

les autorités compétentes allemandes, afin d’importer dans la Communauté de la 

viande d’agneau classée sous le code 0204 de la nomenclature combinée. 

(4) Il a alors demandé à bénéficier de l’application d’un régime d’exonération dans le 

cadre du contingent LK 4033 (suspension tarifaire du 1 janvier 1998 au 31 décembre 

1998 prévue par le règlement (CE) n° 2327/97 de la Commission du 25 novembre 

1997 portant ouverture de contingents tarifaires communautaires au titre de 1998 pour 

les animaux vivants des espèces ovine et caprine et pour la viande des animaux des 

espèces ovine et caprine relevant des codes NC 0104 10 30, 0104 10 80, 0104 20 10, 

0104 20 90 et 0204, et portant dérogation au règlement (CE) n° 1439/95 précité7). 

(5) Le certificat d’importation présenté pour les positions n° 11, 13, 14 et 16 de la 

déclaration complémentaire ne suffisait pas pour couvrir la quantité de viande 

importée pour ces positions, quantité s’élevant à un total de 4 483,3 kg. Le certificat ne 

couvrait en effet qu’un total de 3 574,6 kg. La différence était donc de 908,7 kg, 

quantité pour laquelle l’intéressé n’a pas pu présenter un certificat d’importation 

valable. 

                                                 
5 JO L 312 du 20.11.1998, p.1 
6 JO L 143 du 27.6.1995, p.7 
7 JO L 323 du 26.11.1997, p.5 
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(6) Les autorités allemandes ont alors réclamé à l’intéressé le montant des droits dus à 

l’importation, à savoir la somme de XXXXX, somme dont la remise est sollicitée dans 

le présent dossier. 

(7) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes allemandes, 

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités allemandes à la 

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(8) Par lettre du 19 octobre 2000, envoyée à l’intéressé le 20 octobre 2000, la Commission 

a informé ce dernier qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision 

défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections. 

(9) Par lettre du 17 novembre 2000, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a 

pris position sur lesdites objections. Il a notamment indiqué qu’il maintenait sa 

position selon laquelle les circonstances du cas d’espèce constituaient une situation 

n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de sa part au sens de l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92. Il a en effet précisé qu’une simple erreur de calcul ne 

pouvait pas être considérée comme une négligence manifeste, d’autant qu’il n’avait 

jamais commis auparavant ce type d’erreur. Admettre l’existence d’une négligence 

manifeste en l’espèce serait donc tout à fait disproportionné par rapport à l’objectif 

d’équité visé par l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(10) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93 durant la période comprise entre le 21 octobre et 

le 17 novembre 2000. 

(11) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 8 

décembre 2000 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(12) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 
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circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(13) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

ledit article 239 constitue une clause générale d’équité destinée à couvrir une situation 

exceptionnelle dans laquelle se trouverait l’intéressé par rapport aux autres opérateurs 

exerçant la même activité. 

(14) En l’espèce, afin de bénéficier du contingent tarifaire à taux nul de droits à 

l’importation, l’intéressé aurait dû présenter, pour toutes les quantités importées en 

1998, un certificat d’origine délivré par les autorités compétentes néo-zélandaises, 

ainsi qu’un certificat d’importation, délivré, sur présentation du certificat d’origine, 

par les autorités compétentes allemandes. 

(15) Or, en l’espèce, par suite d’une erreur d’écriture de la part de l’intéressé, celui-ci a 

déclaré au titre du contingent tarifaire une quantité excessive de viande d’agneau 

désossée (908,7 kg) par rapport aux quantités encore disponibles sur le certificat 

d’importation, dont il disposait au titre de l’année 1998.  

(16) Sans cette erreur d’écriture, l’intéressé se serait rendu compte, dès décembre 1998, que 

les quantités couvertes par le certificat d’importation étaient épuisées. Compte tenu 

des quantités encore disponibles pour 1998 d’après le certificat d’origine dont il 

disposait, il aurait alors pu obtenir la délivrance, avant la fin de l’année 1998, par les 

autorités allemandes compétentes, d’un certificat d’importation supplémentaire pour 

les 908,7 kg de viande d’agneau, qui ont encore été importées en 1998.  

(17) Dans la mesure où le certificat d’origine n’était valable que pour l’année en cours, à 

savoir 1998, et dans la mesure où les autorités compétentes n’ont découvert l’erreur 

qu’en janvier 1999, il était alors impossible à l’intéressé de demander en 1999 un 

certificat d’importation supplémentaire pour des quantités importées en 1998. 

(18) Toutefois, il est à noter qu’au titre de l’année 1998, 2 004 tonnes sont encore 

disponibles aujourd’hui sur le contingent d’importation à taux nul de droits de viandes 

d’agneau (fraîche, réfrigérée ou congelée) en provenance de Nouvelle-Zélande. Il en 

résulte que le contingent en cause en l’espèce n’est toujours pas épuisé. 
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(19) Dès lors, dans la mesure où des quantités sont encore disponibles au titre du 

contingent et dans la mesure où l’intéressé disposait pour les quantités en cause d’un 

certificat d’origine valable au moment de l’importation, l’erreur commise par celui-ci 

ne revêt qu’un caractère purement formel (erreur de calcul). Dans ces conditions, le 

fait de lui accorder en l’espèce le bénéfice du contingent pour les 908,7 kg en cause ne 

remet nullement en question le choix de politique commerciale poursuivi par 

l’adoption du règlement (CE) n° 2327/97 précité. 

(20) Il résulte de ce qui précède que l’ensemble de ces différentes circonstances est de 

nature à créer une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(21) Toutefois, une telle situation particulière ne peut donner lieu à une remise des droits à 

l’importation qu’à la condition que l’intéressé ne se soit rendu responsable d’aucune 

manœuvre ou négligence manifeste.  

(22) En l’espèce, il résulte du dossier adressé par les autorités allemandes à la Commission 

et de la lettre de l’intéressé du 17 novembre 2000 précitée que celui-ci a commis une 

simple erreur d’écriture concernant le certificat d’importation et qu’il pensait de bonne 

foi que son certificat d’importation couvrait bien les quantités en cause en l’espèce. 

(23) De plus, il convient de relever, ainsi que l’indiquent les autorités douanières 

allemandes, que l’intéressé est connu des services douaniers pour avoir toujours rempli 

correctement ses obligations douanières. D’ailleurs, c’est la première fois qu’une 

erreur de ce type a pu lui être reprochée. 

(24) Il résulte de tout ce qui précède que l’intéressé a agi de bonne foi et que les 

circonstances du cas d’espèce ne révèlent ni manœuvre ni négligence manifeste de sa 

part.  

(25) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l’importation dans ce cas 

particulier. 
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(26) Conformément à l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation 

particulière examinée justifie l’octroi d’un remboursement ou d’une remise, la 

Commission peut, dans les conditions qu’elle détermine, habiliter un Etat membre à 

rembourser ou à remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et 

de droit comparables se présentent. 

(27) Par lettre du 22 février 2000, la République fédérale d’Allemagne a demandé à 

bénéficier d’une habilitation pour rembourser ou remettre les droits dans des cas 

comparables en droit et en fait. 

(28) Toutefois, la présente décision, compte tenu du type de manquements reproché à 

l’intéressé, revêt un caractère tout à fait singulier, tant sur le plan factuel que sur le 

plan juridique. Par conséquent, elle ne peut pas servir de référence à d’éventuelles 

décisions nationales prises en application d’une habilitation qui aurait été accordée par 

la Commission, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la demande de 

la République fédérale d’Allemagne en date du 22 février 2000 est justifiée. 

Article 2 

L’habilitation demandée par la République fédérale d’Allemagne par lettre du 22 février 

2000, au titre de l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 

1993, fixant certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, 

n’est pas octroyée. 

Article 3 

La République fédérale d’Allemagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 27.12.2000 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


